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Notice générale 
Entretien - Utilisation - Sécurité 

à destination de l’utilisateur final 

F 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

[I] Introduction 
 
Nous vous remercions d’avoir choisi Volets THIEBAUT pour vos menuiseries : volets ou portes de 

garage. 

Cette notice, à votre attention, vous aidera à profiter le plus longtemps possible de vos menuiseries. 

Lisez-la attentivement avant la première utilisation et respectez les consignes de sécurité. 

 
  
     
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

Lire attentivement cette notice avant d’utiliser votre matériel.  
Conserver ce document pour toute intervention ultérieure. 
Nos produits sont conçus et assemblés dans le respect du Règlement européen pour 
les Produits de la Construction (EU 305/2011) 

NF EN 13659 + A1 

>Classement suivant étiquetage 
présent sur le conditionnement. 
>Déclarations de Performances 
(DoP) disponible sur notre site 
web. 

Sommaire : 
 
Introduction ............................................ p.1 
Entretien ................................................. p.2 
Utilisation ............................................... p.3 
Sécurité .................................................. p.4 
 



 

Notice générale Entretien – Utilisation – Sécurité - 202004   Volets THIEBAUT 2 / 4 

 

[II] Entretien 
 

Afin de garantir la longévité de nos produits, vous devez entretenir régulièrement vos 

menuiseries.  

 

 

 

Nous vous recommandons pour cela, d’inspecter 1 fois par an vos menuiseries 

afin de détecter d’éventuelles anomalies.  

 

 

 

 

Nous vous recommandons également un nettoyage 1 fois par an à l’eau 

savonneuse avec une éponge non abrasive puis un rinçage à l’eau claire. 

 

 

 

 

 L’usage d’un nettoyeur haute pression est absolument interdit au risque 

d’annuler la garantie.  

 

 

 

 

Lubrifiez également 1 fois par an les pièces en mouvement (gonds, système 

de fermeture etc.) afin d’assurer une plus grande longévité et un meilleur 

confort d’utilisation. 

 

 

 

 

Resserrez si nécessaire les vis de fixation des quincailleries. 

 

 

 

 

Pour les menuiseries bois, dès les premiers signes de détérioration (cloquage, 

écaillage, farinage, craquelage sur moins de 5% de la surface), il est temps de 

procéder à l’entretien. Après un léger ponçage au papier de verre grain fin, 

nettoyez, puis appliquez 1 ou 2 nouvelles couches de finition.  

 

 

La fréquence d’entretien dépend de l’exposition de la menuiserie : un volet exposé plein Sud ou 

Sud-Ouest sous l’effet des UV et intempéries demandera plus de soins qu’un volet exposé au Nord.  

 

De même, une menuiserie de couleur foncée nécessite une fréquence d’entretien plus élevée que 

cette même menuiserie de couleur claire.  
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[III] Utilisation 
 
Ouverture manuelle : 
   
Pour l’ouverture des volets, déverrouillez le système de fermeture (1) puis ouvrez les vantaux sur la 
façade en les poussant lentement (2) jusqu’à atteindre les arrêts (3) et enfin verrouillez les (4). 
Soyez vigilant à ne pas ouvrir violemment vos volets cela pourrait les endommager ainsi que les 
arrêts et votre façade.  
 

    
 

    
 
Pour la fermeture, procédez à l’inverse de l’ouverture, prenez garde à ne pas rabattre violemment 
vos volets afin de ne pas détériorer les vantaux sur les butées, voire d’entrechoquer les volets.  
 
     
Ouverture motorisée : 
  
Pour l’ouverture et la fermeture des volets, commandez le système à partir de la commande fournie 
avec la motorisation. Reportez-vous à la notice d’utilisation de la motorisation. 
 

 
 

1 2 

3 4 
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[IV] Sécurité 
 
 
L’installateur des produits doit informer l’utilisateur des opérations de maintenance 
nécessaires.  
 
 
 
 
Risque de pincement et coincement des doigts lors de la manipulation des volets. 
 
 
 
 
 
Ne pas laisser les enfants jouer avec les volets, mettre les dispositifs de commande 
(télécommande de motorisation) hors de portée des enfants. 
 
 
 

Examiner fréquemment l’installation afin de détecter tout signe d’usure ou d’endommagement.  
 
Ne pas utiliser la fermeture si une réparation est nécessaire. 
 
Une modification de conception ou de configuration de l’équipement sans notre consultation 
préalable pourrait entrainer des situations dangereuses, voire l’annulation de la garantie. 
 

Attention en cas de vent, aux risques à l’ouverture et à la fermeture des volets : 
claquement sur façade, mouvement brusque, détérioration de la motorisation, etc.  
En cas de vent > 55km/h, ne pas ouvrir ou fermer les volets motorisés. 
Les volets ne doivent pas être entrebâillés en cas de vent.  
La classe de résistance (étiquette CE présente sur le produit) au vent est donnée 
pour des volets et fenêtres fermées. 

 
 
Il est interdit d’entraver le fonctionnement des volets et portes. 
N’ajoutez aucun poids supplémentaire à vos volets. 
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